
 

Règlement intérieur FOAD  2023 

  

Article 1 – Objet et champ d’application du règlement intérieur 

La SAS LORH FORMATION dirigée par Mme LOBO ODETTE  
120 Route de La Gare 38140 La Murette  
Tel :0609838903 N° SIRET 88758525500011 Code Naf :8551Z   
Déclaration enregistrée sous le numéro d’activité : 84380752138  
Auprès du préfet de la région Rhône-Alpes 

Le présent règlement intérieur est actualisé en fonction de l’évolution de la 
législation, et notamment des dispositions du Décret 2019-1143 du 07 novembre 
2019. Il obéit aux dispositions des articles L.6352-3 et 5 et R.6352-1 à 15 du Code 
du Travail. Les sanctions pénales sont exposées en articles L.6355-8 et 9 du Code 
du Travail. 
Le présent règlement s’applique à toutes les personnes participantes à une action de 
formation organisée par LORH FORMATION. Ce règlement intérieur est disponible 
et consultable par tout stagiaire avant son entrée en formation sur :                        
https://lobody-elearning.com/ 
Le règlement défini les règles d’hygiène et de sécurité, les règles générales et 
permanentes relatives à la discipline ainsi que la nature des sanctions pouvant être 
prises vis-à-vis des stagiaires qui y contreviennent et les garanties procédurales 
applicables lorsqu’une sanction est envisagée. 
Tout stagiaire doit respecter les termes du présent règlement intérieur durant toute la 
durée de l’action de formation. 

Article 2 – Informations demandées au stagiaire (selon les dispositions 

de l’article L6353.9 du Code du Travail, modifié par la Loi 2018-771 du 05 

septembre 2018) 

Les informations demandées, sous quelque forme que ce soit, par un organisme de 
formation au candidat à une action telle que définie à l’article L6313-1 du Code du 
Travail ou à un stagiaire ne peuvent avoir comme finalité que d’apprécier son 
aptitude à suivre l’action de formation, qu’elle soit sollicitée, proposée ou poursuivie. 
Ces informations doivent présenter un lien direct et nécessaire avec l’action de 
formation, et il doit y être répondu de bonne foi. 

Article 3 – Assiduité du stagiaire en formation 

Article 1 – Objet et champ d’application du règlement intérieur 

Le stagiaire est tenu de suivre l’ensemble du parcours pédagogique prévu par le 
prestataire de formation, avec assiduité et ponctualité, et sans interruption depuis la 
plateforme d’enseignement ouverte à son nom, pour laquelle il a interdiction formelle 
de céder les accès à un tiers. 

https://lobody-elearning.com/


 

Dans le cadre des modules synchrones de l’action de formation : 

La présence sur 2 visioconférences est obligatoire                                                              
Le prestataire s’engage à donner accès aux vidéos conférences enregistrées sur la 
plateforme d’apprentissage  

Dans le cadre des modules asynchrones de l’action de formation : 

Les horaires de formation du stagiaire sont déterminés à son rythme.                           
En cas d’abandon, les causes de l’abandon ou les motifs d’insatisfaction sont 
recherchés par l’organisme de formation. A ce titre, le stagiaire renseigne un 
questionnaire d’abandon de formation. 
Dans tous les cas, les dispositions des Conditions Générales de Vente applicables 
aux prestations de formation professionnelle sont mises en œuvre (facturation 
séparée de frais de dédommagement, d’absence et/ou d’abandon). 

Article 4 – Outils à la disposition du stagiaire                                                                   

Le stagiaire s’engage à : 

• Ne pas diffuser les ressources pédagogiques communiquées par le prestataire de 

formation ; 

• Il est formellement interdit, sauf dérogation expresse, d’enregistrer ou de filmer en 

tout ou partie les sessions de formation. 

• Se conformer aux conditions générales d’utilisation et aux conditions générales de 

vente du site https://lobody-elearning.com/ 

 • Avoir un comportement garantissant le respect des règles élémentaires de savoir 
vivre, de savoir être en collectivité et le bon déroulement des formations lors de ses 
échanges avec les autres stagiaires et le formateur. 
Le prestataire de formation se réserve le droit de supprimer, sans préavis ni 
indemnité ni droit à remboursement, toute contribution qui ne serait pas conforme 
aux règles exposées ci-avant et/ou qui serait susceptible de porter atteinte aux droits 
d’un Tiers. 

 
Dans le cadre des modules asynchrones de l’action de formation : 

Chaque stagiaire a l’obligation d’être outillé à sa charge, d’un ordinateur ou tablette 
ou téléphone comprenant : 

• Un antivirus à jour 

• Camera et audio (audible et visible) 

• Connexion internet   

• Espace calme 
 
    Technique pratique :  

•     Tapis anti-dérapant 

https://lobody-elearning.com/


•     Coussin serviette au sol  

Article 5 – Santé, hygiène et sécurité (selon les dispositions de l’art. 

R6352.1 du Code Travail, modifié par le Décret 2019-1143 du 7 novembre 

2019) 

Chaque stagiaire doit ainsi veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en 
respectant, en fonction de sa formation, les consignes générales et particulières en 
matière d’hygiène et de sécurité. 
Nos formations se déroulent en FOAD                                                                               
Les prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sont celles en 
vigueur dans l’entreprise dans laquelle se déroule la formation ou à domicile.              
Le non-respect de ces consignes expose la personne à des sanctions disciplinaires.  

Il est formellement interdit aux stagiaires, notamment et sans que cette liste soit 
exhaustive : 
• De diffuser ou de modifier des supports ou matériels de formation ; 
• De faire preuve d’un comportement répréhensible par la Loi. 
(Art. R6352.3, modifié) Constitue une sanction toute mesure, autre que les 
observations verbales, prise par le directeur de l’organisme de formation ou son 
représentant, à la suite d’un agissement du stagiaire considéré par lui comme fautif, 
que cette mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence de 
l’intéressé dans la formation ou à mettre en cause la continuité de la formation qu’il 
reçoit. 
Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 
(Art. R6352.4, modifié) Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que 
celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus contre lui. 
(Art. R6352.5, modifié) Lorsque le directeur de l’organisme de formation ou son 
représentant envisage de prendre une sanction qui a une incidence, immédiate ou 
non, sur la présence d’un stagiaire dans une formation, il est procédé comme suit : 

Le directeur ou son représentant convoque le stagiaire en lui indiquant l’objet de 
cette convocation. Celle-ci précise la date, l’heure et le lieu de l’entretien. Elle est 
écrite et est adressée par lettre recommandée ou remise à l’intéressé contre 
décharge. 

Le directeur ou son représentant indique le motif de la sanction envisagée et 
recueille les explications du stagiaire. 

L’employeur du stagiaire est informé de cette procédure, de son objet et du motif de 
la sanction envisagée. 

(Art. R6352.6, modifié) La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de 
quinze jours après l’entretien. 
Elle fait l’objet d’une décision écrite et motivée, notifiée au stagiaire par lettre 
recommandée ou remise contre récépissé. 
(Art. R6352.7) Lorsque l’agissement a rendu indispensable une mesure 
conservatoire d’exclusion temporaire à effet immédiat, aucune sanction définitive, 
relative à cet agissement, ne peut être prise sans que la procédure prévue à l’article 
R.6352.4 et, éventuellement, aux articles R6352.5 et R6352.6, ait été observée. 
(Art. R6352.8, modifié) Le directeur de l’organisme de formation informe l’employeur 
et l’organisme financeur de la sanction prise. 



Article 7 : Représentation des stagiaires 

Lorsqu’une formation a une durée supérieure à 500 heures, il est procédé à l’élection 
d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant en scrutin uninominal à deux tours. 
Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles, sauf les détenus admis à participer à 
une action de formation professionnelle. 
L’organisme de formation organise le scrutin qui a lieu pendant les heures de 
formation, au plus tôt 20 heures, au plus tard 40 heures après le début du stage. En 
cas d’impossibilité de désigner les représentants des stagiaires, l’organisme de 
formation dresse un PV de carence qu’il transmet au préfet de région territorialement 
compétent. 
 
Les délégués sont élus pour la durée de la formation. Leurs fonctions prennent fin 
lorsqu’ils cessent, pour quelque cause que ce soit de participer à la formation. 
Si le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin de 
la session de formation, il est procédé à une nouvelle élection dans les conditions 
prévues aux articles R.6352-9 à R.6352-12. 
Les représentants des stagiaires font toute suggestion pour améliorer le déroulement 
des stages et les conditions de vie des stagiaires dans l’organisme de formation. Ils 
présentent toutes les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces 
matières, aux conditions d’hygiène et de sécurité et à l’application du règlement 
intérieur. 


